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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: NOUVELLE-ZELANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Office australo-néo-zélandais de l'alimentation (Australia New Zealand
Food Authority)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Produits alimentaires issus de la
technologie génique

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Notes explicatives - Proposition P97 (Explanatory
Notes - Proposal P97) - 9 pages

5. Teneur: Proposition d'inclusion de la norme A18 - Produits alimentaires issus de la technologie
génique (Food derived from gene technology) dans le Code australien des normes alimentaires
(Australian Food Standards Code). Cette norme prescrira l'évaluation produit par produit de la
salubrité des produits alimentaires issus de la technologie génique. Il est proposé de n'autoriser la
vente des produits alimentaires issus de la technologie génique qu'après agrément et mention dans
la norme. Les évaluations seront effectuées en application des directives visées dans la rubrique 8
ci-après.

Les produits alimentaires mis en vente en Nouvelle-Zélande doivent être conformes soit au Code
australien des normes alimentaires, soit au Règlement néo-zélandais concernant les produits
alimentaires (New Zealand Food Regulations). Ce dispositif transitoire restera en vigueur jusqu'à
l'adoption du Code australo-néo-zélandais des normes alimentaires (Australia-New Zealand Food
Standards Code).

6. Objectif et justification: Salubrité des produits alimentaires

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Directives
concernant l'évaluation des produits alimentaires et des ingrédients de produits alimentaires devant
être inclus dans la norme A18 - Produits alimentaires issus de la technologie génique (Assessment
guidelines for foods and food ingredients to be included in Standard A18-Food derived from gene
technology) - 29 pages
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9. Date projetée pour l'adoption: Communication d'une recommandation au gouvernement prévue
pour juillet 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Décembre 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: La date limite de présentation des observations
au plan national est fixée au 3 avril 1997, mais les observations émanant de Membres de l'OMC
ayant fait connaître avant cette date leur intention de formuler leurs vues seront acceptées jusqu'au
30 avril 1997.

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Australia New Zealand Food
Authority, PO Box 10 559, Wellington, Nouvelle-Zélande (Téléfax: + (64) 4 473 9855)

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Australia New Zealand Food Authority
PO Box 10 559
Wellington
Nouvelle-Zélande
Téléfax: + (64) 4 473 9855




